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HPST       Hôpital, Patients, Santé, Territoires 

HTA         Hyper Tension Artérielle  

IPP           Identification Personnelle du Patient 

MOB        Mobilité 

PAA         Parodontite Apicale Aigue  

PAI           Pulpite Aigue Irréversible 

PANO      Radiographie panoramique = Orthopantomogramme 

PAR         Pulpite Aigue Réversible 

PARU      Parulie 

PER         Péricoronarite  

RA           Radiographie Rétro Alvéolaire 

RC           Radiographie Rétro Coronaire 

RPU        Résumé de Passage aux Urgences 

SAMU    Service d’Aide Médicale d’Urgence 

T             Trauma 
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IV. Introduction  

En France, la prise en charge des urgences bucco-dentaires est assurée par le secteur libéral et 

par le secteur hospitalier. L’exercice d’un chirurgien-dentiste, qu’il soit libéral ou hospitalier, est 

réglementé par le Code de la Santé Publique (CSP). Selon celui-ci, chaque praticien se doit de 

prendre en charge les urgences se présentant à lui et s’impliquer dans la permanence 

odontologique. L’article R.4127-245 du CSP s’intéresse aux devoirs des chirurgiens-dentistes en 

matière d’urgence : « Il est du devoir de tout chirurgien-dentiste de porter son concours aux 

mesures prises en vue d’assurer la permanence des soins. Sa participation au service de garde 

est obligatoire. Toutefois, des exemptions peuvent être accordées par le conseil départemental 

de l’ordre, compte tenu de l’âge, de l’état de santé, et de la spécialisation du praticien » (Code 

de Déontologie 2004) (1,2). 

 

Cependant, il existe sur notre territoire, une très grande hétérogénéité concernant la gestion et 

la disponibilité des personnes habilitées à prendre en charge ces urgences. Ainsi, les patients 

peuvent dans le cadre de l’urgence, être amenés à consulter un praticien différent de leur 

dentiste traitant s’ils en ont un. Parfois, les patients vont d’eux-mêmes s’orienter vers d’autres 

structures qu’ils jugent habilitées pour répondre à leurs besoins : services d’urgences générales, 

médecins libéraux ou encore pharmacies. 

Le CSP indique que : « lors d’une consultation d’urgence, les soins nécessaires devront être 

prodigués, mais aucun acte lourd non indispensable ou esthétique ne devra être entamé » (1). 

La consultation d’urgence est par conséquent différente de la consultation bucco-dentaire 

classique. Elle nécessite une prise en charge rapide et spécifique. Les soins prodigués doivent 

répondre au motif de consultation du patient. Il est nécessaire, malgré les contraintes 

qu’impose une telle situation, de maintenir une procédure de décision rigoureuse et efficace 
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conduisant à établir un diagnostic positif différentiel et étiologique. De manière générale, les 

praticiens réalisent des soins plus ou moins temporaires visant à soulager le patient, et ce lors 

d’un rendez-vous court et non programmé dans leur planning. Ainsi, pour les chirurgiens-

dentistes libéraux, les urgences sont le plus souvent perçues comme désorganisant les soins 

programmés et peu attractives sur le plan financier. 

 

La permanence des soins a été définie par décret le 7 avril 2005 (publié au Journal Officiel le 8 

avril 2005) comme « l’organisation de l’offre de soins libérale et hospitalière qui permet de 

maintenir la continuité et l’égalité de l'accès aux soins notamment aux heures habituelles de 

fermeture des cabinets médicaux » (3). Puis le décret n° 2015-75 du 27 janvier 2015, relatif à 

l'organisation de la permanence des soins des chirurgiens-dentistes en ville, a transféré la 

responsabilité de cette organisation au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) 

par la loi dite Hôpital, Patient, Santé et Territoire (HPST). Il est venu compléter l’organisation de 

la permanence des soins en précisant que « l’organisation de la permanence des soins 

dentaires dans la région fait l’objet d’un arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé qui précise le périmètre des secteurs et les horaires sur lesquels s’exerce cette 

permanence des soins en tenant compte de l’offre de soins dentaires existante, notamment 

hospitalière, et prévoit les modalités d’accès de la population au praticien de permanence. » 

(4). 

 

Dans certaines agglomérations, en regard du nombre de patients par rapport au nombre de 

chirurgiens-dentistes, il semble impossible de réaliser une permanence de soins de qualité et 

d’assurer un suivi pour tous les patients demandeurs. Or, si certaines affections étaient prises 

en charge plus précocement (notamment infectieuses et inflammatoires), ces personnes ne 
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seraient pas dans l’obligation de consulter des services d’urgences. Une autre part de la 

patientèle des services d’urgences ne consulte pas de façon régulière par angoisse, par peur 

d’avoir à régler des soins ou à cause de difficultés rencontrées dans l’accès aux soins (5).  

Actuellement en France, peu de services hospitaliers assurent la permanence des soins pour les 

urgences odontologiques (6). Les informations sur le fonctionnement et l’activité de ces 

services sont donc assez pauvres.  

Ce travail avait ainsi pour objectif de réaliser un état des lieux de l’activité de la consultation 

des urgences dentaires de nuit et de week-ends au sein du service d’odontologie de Clermont-

Ferrand.  
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V. Matériel et Méthode 

A. Contexte régional et départemental  
 

Sur l'agglomération de Clermont Ferrand, la permanence des soins est assurée par les cabinets 

libéraux, mais aussi par l'hôpital qui est une structure publique disposant d’un service 

odontologique. Le Centre Hospitalier Universitaire (CHU) Estaing est l’unique hôpital à disposer 

d’un tel service dans l’ancienne région Auvergne. L’offre de la prise en charge des urgences est 

plutôt satisfaisante en secteur libéral sur les jours ouvrés, mais est largement réduite les nuits 

et les journées de week-ends. Les chirurgiens-dentistes libéraux de l'agglomération 

Clermontoise assurent une permanence le dimanche matin de 9H00 à 12H00 selon un 

roulement mis en place par le Conseil de l’Ordre. Le département du Puy de Dôme est sectorisé 

en trois parties en plus du service d’odontologie du CHU d’Estaing.  

 

B. Contexte local 
 

Au sein du service Odontologie du CHU Estaing de Clermont Ferrand, les urgences sont prises 

en charge toute l’année de jour comme de nuit, les week-ends et jours fériés. La permanence 

de soins de jour est assurée au sein même du service par des binômes d’externes, encadrés par 

des praticiens hospitaliers ou hospitalo-universitaires, de 9h30 à 12H00 et de 13H30 à 17H00, 

du lundi au vendredi sur cinq fauteuils dédiés. Ce service ne fonctionne pas les jours fériés. 

La permanence de nuit est assurée par un binôme interne-externe, de 17H00 à 8H00 du lundi 

au vendredi. Les week-ends et jours fériés elle est assurée en continu 24h/24. Cette 

consultation est seniorisée à distance par des praticiens hospitaliers ou hospitalo-universitaires 

et se tient au sein du service des urgences pédiatriques du CHU Estaing, dans un box dentaire 

aménagé avec l’ensemble du matériel nécessaire pour les soins. 
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C. Contexte et fonctionnement de l’activité de garde de nuit et de week-

end sur la période d’étude 

Des changements ont été effectués au cours de l’année 2021. La régulation téléphonique était 

assurée jusqu’en juillet par les internes eux-mêmes. Le patient entrait directement en contact 

avec l’interne lui-même, sans triage préalable. A partir de juillet, la régulation téléphonique a 

été déléguée au personnel du Service d’Aide Médicale d’Urgence (SAMU) avec un régulateur, 

qui répond au téléphone et transfère l’appel vers le téléphone de garde selon sa pertinence. Le 

patient doit désormais contacter le 15 pour être conseillé, orienté ou bien mis en relation avec 

l’interne de garde (ou le dimanche matin, le praticien libéral). Une fois le patient mis en relation 

avec le praticien de garde, ce dernier doit alors juger si la situation relève bien d’une urgence 

dentaire ou non et dans quel délai le patient doit être reçu. Si un diagnostic d'urgence est 

suspecté, le praticien lui indique de se présenter au service des urgences pédiatriques du CHU 

Estaing. Cette régulation téléphonique par le SAMU a été mise en place dans plusieurs 

départements y compris pour la profession libérale. Jusqu’en juillet également, les internes 

étaient seuls sur leur garde de nuit ou de week-end, avec le recours possible à un praticien 

sénior par téléphone en cas de difficultés. En juillet, un binôme d’étudiants (interne 

responsable de la prise en charge – externe aide opérateur de 5 ou 6ième année) a été mis en 

place de 17H à minuit les nuits de semaine et de 8H à minuit les samedi, dimanche et les jours 

fériés. Les internes sont donc désormais seuls « uniquement » de minuit à 8H00 toutes les 

nuits. 

Le fonctionnement de permanence de nuit et de week-end s’appuie sur un roulement au sein 

du pool d’internes du service d’odontologie du CHU Estaing et validé par le chef de service. Un 

seul interne assure l’astreinte téléphonique de 08H30 à 18H30 toute une semaine, du lundi au 
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vendredi. Sur cette plage horaire, il répond aux appels de l’ensemble des services hospitaliers 

(urgence, traumatisme lors de l‘intubation, avis avant chirurgie…) et si besoin se rend dans le 

service qui le sollicite. De 17H00 à 20H00, il doit en plus répondre aux appels téléphoniques du 

SAMU et, s’il l’estime nécessaire, prendre en charge les patients dans le box attitré en pédiatrie, 

assisté de l’externe. De 20H00 à 8H00 le lendemain matin, un (autre) interne assure la garde et 

doit répondre aux appels redirigés par la régulation téléphonique et prendre en charge les 

patients de la même façon. Il se doit d’être présent physiquement sur site. Les week-ends sont 

aussi assurés par les internes sur un système de roulement journée et nuit. Un même interne 

peut réaliser des gardes de 12 heures (8H00-20H00 ou 20H00-8H00) ou de 24 heures (8H00-

8H00 ou 20H00-20H00). 

Le service d’urgences pédiatriques ne dispose pas de secrétariat dédié aux urgences dentaires, 

c‘est donc au binôme interne-externe de recueillir les données administratives concernant le 

patient (identité, numéro de sécurité sociale (SS), adresse…). L’interne, assisté par l’externe, 

réalise ensuite l’anamnèse, les examens cliniques et radiographiques si nécessaire, puis le soin 

d’urgence et éventuellement la rédaction d’une prescription ou d’un certificat médical initial 

(CMI). Le cabinet est équipé en matériel dentaire afin de répondre aux situations d’urgence les 

plus fréquemment rencontrées (Illustrations 1 et 2). 

 



17 
 

 

Illustrations 1 et 2 : Photographies du cabinet de garde pour les urgences dentaires de nuit et de week-
end. 
 

Jusqu’en Mars 2022, l’interne remplissait une fiche papier (Annexe I) qui compile les données 

administratives, les données médicales, les examens et soins effectués et la cotation spécifique 

au passage en urgence, ainsi que les initiales de l’interne opérateur.  

Il remplissait également en parallèle un cahier relevant la synthèse de ce passage aux urgences. 

Ce cahier était disponible sur le bureau administratif du cabinet d’astreinte.  

Depuis le mois d’Avril 2022, les fiches papiers ont disparues, un nouveau fonctionnement est en 

place. La cotation des actes est maintenant effectuée avec le système de résumé des passages 

aux urgences (RPU). Cette ré organisation a pour objectif de mieux prendre en compte la 

lourdeur des prises en charge dans le service d’urgence (7). Tout est informatisé, le praticien 
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doit choisir parmi plusieurs propositions un diagnostic principal et renseigner les actes 

effectués lors de la consultation. (Annexe II) 

D. Déroulé de l’étude 

Une étude descriptive rétrospective a été mise en place au sein du service hospitalier de 

permanence de nuits et de week-ends de Clermont-Ferrand. La période d’étude, de 12 mois, 

s’étend du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 (année civile). Ce service n’a jamais cessé de 

fonctionner tout au long de l’année et n’a observé aucun jour de fermeture. Les données ont 

donc été collectées sur 365 jours.  

Le recueil des données a été réalisé par deux opératrices après établissement des critères 

d’étude et quelques ajustements ont eu lieu au fur et à mesure de l’avancement du recueil afin 

de clarifier les résultats à venir.  

Les données ont été extraites des fiches papiers remplies par les internes lors de leur garde qui 

étaient ensuite confiés aux secrétaires de jour du service Odontologie, qui avaient pour mission 

de numériser les fiches dans les dossiers patients informatiques correspondants du logiciel 

métier ODS et de coter les actes effectués par le praticien pour chaque patient.  

Des fiches pouvaient donc s'être égarées au vu des nombreuses manipulations humaines ou 

avoir été numérisées dans un dossier patient erroné. Afin de compléter au mieux les 

informations manquantes et diminuer leur nombre, le cahier de synthèse présent au niveau du 

box de garde a été étudié en parallèle. 

Les fiches ont été analysées, vérifiées et complétées par recherche manuelle sur le logiciel ODS. 

Malgré les diverses sources d’informations, des données étaient absentes. Les dossiers 

incomplets ont été intégrés à l’étude et les données manquantes ont été annotées absentes 

(=« aaa »). Les données manquantes peuvent varier en fonction des fiches tant en qualité qu'en 

quantité.  
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Sur les fiches, des informations socio-démographiques relatives au patient, puis des données 

socio-économiques étaient complétées par l’interne. Une partie clinique est ensuite 

renseignée. 

Les données recueillies sont : 

- Administratives : 

● Le nom de l’interne réalisant la prise en charge ; 

● La date de la consultation ; 

● L’heure de la consultation ; 

● L’Identification Permanente du Patient (IPP) ; 

● Les trois premières lettres du Nom ainsi que du Prénom de chaque patient ; 

● Le sexe du patient ; 

● La date de naissance du patient ; 

● Le code postal de sa ville de résidence ; 

● Son affiliation à un organisme de Sécurité Sociale ou non ; 

● Sa Catégorie Socioprofessionnelle (CSProf) : 

1. Agriculteurs et exploitants, 

2. Artisans, commerçants et chefs d’entreprises, 

3. Cadres et professions intellectuelles supérieures, 

4. Professions intermédiaires, 

5. Employés, 

6. Ouvriers, 

7. Retraités, 

8. Autres personnes sans activité professionnelle. 

- Médicales : 

● Les problèmes de santé du patient ; 

● Ses traitements au long cours ; 
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● Ses allergies ; 

● Le diagnostic établi lors de la consultation en fonction des signes cliniques présentés 

par le patient ; 

● La réalisation d’examens complémentaires radiologiques ; 

● Le type d’actes réalisés ; 

● La prescription médicamenteuse éventuellement donnée au patient ; 

● La cotation des actes réalisés au cours de la séance de soin. 

 

E. Analyse des données  

La collecte des données a été effectuée de manière manuelle et transcrite sur une page Google 

Sheet©. Il s'agit d’un tableur en ligne qui a permis aux deux opératrices de pouvoir travailler en 

simultanée et de sécuriser les données. Un fichier Excel a ensuite été créé à partir de ce 

document et a permis l’analyse descriptive des données et la réalisation de Tableaux Croisés 

Dynamiques. 
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VI. Résultats  

A. Fréquentation des consultations d’urgence  

i. Nombre de consultations 

Durant la période évaluée de douze mois, les internes de garde du service ont assuré 2797 

consultations d’urgence les soirs de semaine, les journées et soirées de week-end et les jours 

fériés. Les fiches incomplètes ont été prises en compte.  Le service d’astreinte étant ouvert 365 

jours dans l’année, la moyenne du nombre de patients vus par 24h est de 7,66.  

ii. Distribution des consultations  

● Par mois : 

Le pic d’activité des urgences a été enregistré durant la période estivale, les mois de juillet et 

août 2021, avec respectivement 276 et 265 consultations (Fig.1).  

 

Figure 1 : Nombre de consultations par mois au cours de l'année (n=2793) 

 

• Par tranche horaire : 

La majorité des consultations de garde se déroulait en soirée sur la tranche horaire de 18H00 à 

23H59. Sur les 2790 consultations (7 données manquantes), 49% avaient lieu à cette plage 
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horaire de la journée. Ces horaires (18H00-23H59) ont été assurés par le service de garde 7 j/7.  

La deuxième période la plus fréquentée est celle de 8H à 17H59 avec 41.7% des consultations. 

Cette plage horaire n’a été assuré que deux fois par semaine, les samedis et dimanches en 

journée, parfois les jours fériés. Enfin le nombre de consultations de minuit à 7H59 est faible 

puisqu’il représente seulement 9.15% des consultations alors que cette période est couverte 

tous les jours de l’année (Fig.2). 

 

Figure 2 : Répartition des consultations en fonction de l'horaire (n=2790) 

 

● En fonction du jour de la semaine : 

Le nombre de consultations ayant lieu les journées de week-end et de jours fériés était de 1634 

(soit 58.4%) tandis que le nombre de consultations se déroulant en soirée et en nuit était de 

1156 (soit 41.3%).  

 

● Avant et après la mise en place de la régularisation téléphonique par le SAMU : 

La mise en place de la régulation téléphonique effectuée par le SAMU 15 a eu lieu au mois de 

juillet, ainsi que la mise en place d’un binôme avec un externe. Du 1 er Janvier au 13 Juillet 2021, 
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1397 consultations ont été effectué. Du 14 Juillet au 31 Décembre de la même année, 1396 

consultations ont eu lieu. Pour 4 patients, cette donnée est absente.  

 

B. Données socio-démographiques 

i. Répartition hommes/femmes  

La répartition des patients de l’étude est la suivante : 1 247 femmes et 1 514 hommes avec 36 

informations correspondantes au sexe du patient absentes (Fig.3). 

Le sexe ratio hommes/femmes est de 1,2. 

 

Figure 3 : Répartition hommes/femmes (n=2761) 

 

ii. Critère d’âge  

La moyenne d'âge de la patientèle consultant aux urgences de nuit et de week-end est de 31,1 

ans (+/- 19 ans, min = quelques mois et max = 100 ans). 

La tranche d'âge la plus représentée dans l’étude a été celle des 20-29 ans avec 24.4%, puis les 

30-39 ans avec 19% des consultations en urgence (Fig.4). 
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Figure 4 : Répartition du nombre de patients ayant consulté en fonction de l’âge (n=2701) 

 

Jusqu’à l’âge de 70 ans, les hommes consultaient plus que les femmes en urgence. Passé cet 

âge, les courbes s’inversent et ce sont principalement les femmes qui consultaient (Fig.5).  

 

Figure 5 : Répartition du sexe en fonction de l'âge (n=2701) 
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iii. Fréquence de consultations des patients durant l’année  

Le fichier Excel a permis d’identifier 2504 valeurs uniques, donc 2504 patients (89.5%) se sont 

présentés une fois au cours de l’année 2021 aux urgences odontologiques de nuit et de week-

end et 147 patients soit 5.2% ont consulté deux fois les urgences durant l’année 2021. Six sont 

venus 3 fois (0.2%) et 2 patients sont venus 4 fois (0.1%).  

 

iv. Lieu de résidence  

Le lieu de résidence des patients consultant le service d’astreinte est principalement le 

département du Puy De Dôme (63) avec 2 440 patients. Ensuite, le département de l’Allier avec 

126 patients, puis, dans l’ordre, avec moins de 1%, la Haute Loire (43) avec 19 patients, le 

Cantal (15) avec 13 patients, et le Rhône (69) avec 9 patients. Les patients consultant le service 

d’odontologie de Clermont-Ferrand étaient donc prêts à faire plus d’une heure de route pour 

avoir accès à des soins dentaires (Fig.6). 

 

Figure 6 : Département de résidence des patients (n=2786) 
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C. Données socio-économiques 

i. Catégorie socio professionnelle et couverture sociale  

Le recueil de la CSProf représentait 92,2% des données manquantes, soit près de 2 574 fiches 

incomplètes pour cette information.  

Néanmoins, sur les données collectées, soit 223 fiches, les catégories socioprofessionnelles les 

plus représentées étaient les professions intermédiaires avec 59 patients, puis les employés 

avec 47 patients et en troisième position, les personnes sans activité professionnelle avec 46 

patients. Les retraités représentaient un faible nombre avec seulement 11 patients (Fig.7). 

 

 

 

Figure 7 : CSProf des patients (n=223) 

 

ii. Caisse d’appartenance du patient  

46.2% des fiches correspondaient à une carte de sécurité sociale appartenant à une femme et 

45% à un homme (118 données manquantes).  

7,8

11,9

26,9

21,5

5,9

5

21

Artisans, commerçants et 
chefs d’entreprises 

Cadres et professions
intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

Retraités

Autres personnes sans
activité professionnelle



27 
 

Les patients n’ayant pas présenté de papier lors de la consultation représentent 2.5%, 1.6% 

bénéficiaient d’une Aide Médicale de l’Etat (AME) tandis que quatorze patients (0.5%) avaient 

fourni un justificatif d’affiliation à la Couverture Médicale Universelle (CMU) (Fig.8). 

 

 

Figure 8 : Régime d’affiliation sociale des patients (n = 2679) 

 

D. Données médicales  

i. Anamnèse et antécédents médicaux des patients  

La majorité des patients (74.9%) ne présentait aucun problème de santé. Le problème de santé 

le plus fréquemment rencontré de manière isolé est l’asthme (2.4%), suivi par les problèmes 

cardiaques (2.3%), le diabète (1.7%), puis les problèmes d’ordre psychologiques.  

 

Pour les pathologies les plus fréquemment associées à d’autres problèmes de santé (patients 

polypathologiques), la plus fréquente rencontrée était le diabète (0.8%), suivi par les problèmes 

cardiaques.  
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Les patients présentant une autre pathologie représentaient 9% (le plus souvent de 

l'hypertension, des problèmes thyroïdiens, du cholestérol, une endométriose, une épilepsie, 

une anémie, une maladie auto immune, une maladie inflammatoire, une fibromyalgie, une 

hépatite, le SIDA). 

Les femmes enceintes représentaient 1% de la patientèle. (Fig.9) 

L’ensemble des pathologies est disponible en Annexe n°III. 

 

Figure 9 : Antécédents médicaux des patients (n=2677) 

 

ii. Traitement  

La majorité des patients de la population étudiée (86.7%, 118 données manquantes) ne prend 

aucun traitement au long cours, ce qui est concordant avec les résultats des patients sans 

antécédents médicaux. Le nombre de patients soignés par anti asthmatique (66 soit 2.6%), par 

antidiabétique (46 soit 1.5%), ainsi que le nombre de patients avec des problèmes cardiaques 

(70 soit 2.5%), sont en quasi-concordance avec le nombre de patients ayant déclaré avoir l’une 

de ces pathologies. (Fig.10) 
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Figure 10 : Traitements au long cours des patients (n=2679) 

 

iii. Allergies  

Les patients n'ayant pas d’allergies représentaient la plus grande proportion de la patientèle 

(88,2%). Il existait une petite proportion de la population qui est allergique à l’iode (0.1%), au 

latex (10 soit 0,4%), aux pénicillines (4%) et 194 souffrent d’allergies autres (alimentaires, 

saisonnières, dues aux animaux, ...) (7.3%). (Fig.11) 

 

Figure 11 : Allergies des patients 
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E. La consultation d’urgence 

i. Principaux diagnostics  

Le diagnostic le plus fréquemment rencontré en garde était celui de l’abcès apical aigu (AAA) 

avec 26.3%. Puis viennent les traumatismes (T) avec 11.2%, les parodontites apicales aiguës 

(PAA) avec 9.7%, puis les pulpites aiguës irréversibles (PAI) avec 9.1%.  

Il est à noter que toutes les cellulites (CEL) réunies (géniennes hautes, géniennes basses et sans 

localisation précisée) représentaient 11% des consultations ce diagnostic étaient donc une part 

importante des raisons de consultations d’urgence dentaire en garde. Ensuite venait les 

péricoronarites (PER) avec 4.7% et les abcès parodontaux (ABCES) avec 4,3%. L’hémorragie 

(HEM) était la raison de la consultation pour 1.5% de patients. 35 données sont manquantes en 

ce qui concerne le diagnostic. (Fig.12) Les diagnostics minoritaires (24,6%) sont disponibles en 

Annexe IV.  

 

Figure 12 : Principaux diagnostics posés lors des consultations (n=2762) 
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ii. Evaluation radiologique  

Lors d’une consultation d’urgence dentaire, l’examen complémentaire de choix à réaliser est 

une radiographie rétro alvéolaire et/ou rétro coronaire et/ou panoramique.  

 

Sur la période analysée, 80.5% d’examens cliniques ont eu lieu sans radiographie 

complémentaire (noté 0). Dans 15% des cas, une radiographie rétro alvéolaire (RA) et/ou rétro 

coronaire (RC) seule a été réalisée.  Pour 2.1% des patients, une radiographie panoramique 

(PANO) seule a été réalisée. Dans 1.9%, les deux clichés ont été effectués. Un scanner a été 

effectué en plus des clichés « classiques » pour 0.1% des cas. (Fig.14) 

 

Figure 13 : Prise de radiographies durant l'examen complémentaire (n=2679) 

 

iii. Prise en charge réalisée 

Dans 1 393 cas, la consultation se soldait par une prescription seule (P). 

Dans 146 cas, cette prescription était accompagnée d’une pulpotomie d’urgence.  

Dans 138 cas, elle était accompagnée d’un débridement parodontal.  
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Un drainage d’un abcès, qu’il soit d’origine dentaire ou d’origine parodontale, a pu être réalisé 

dans 99 cas, il a été accompagné d’une prescription.  

Pour 78 patients, la dent n’était pas conservable pour cause de mobilité terminale ou atteinte 

carieuse trop importante, l’avulsion avec une prescription a donc été décidée.  

Pour 59 patients, une anesthésie de confort accompagnée d’une ordonnance a été effectuée.  

 

Dans 70 cas, un curetage sans effraction pulpaire a pu être réalisé, suivi de la mise en place 

d’un ciment à base d'oxyde de zinc/eugénol renforcé de résine (IRM), et accompagné d’une 

ordonnance.  

Dans 69 cas, le curetage a mené à l’ouverture de la chambre pulpaire, et au parage de la pulpe 

radiculaire avec la mise en place d’un CAVIT, accompagné d’une ordonnance.  

 

Les données manquantes sur le traitement réalisé lors de la consultation d’urgence étaient en 

nombres importantes, puisqu’elles représentaient 129 patients (soit 4,6%) de l’ensemble des 

prises en charge d’astreinte de nuit, week-end et jours fériés réalisées en 2021. 

 

On peut noter que dans 36 cas (soit 1.3%), aucun acte dentaire, ni aucune prescription n’ont pu 

être effectué.  (Fig.14) 

Les actes secondaires sont disponibles en Annexe V.  
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Figure 14 : Principaux actes réalisés lors de l'astreinte dentaire (n=2668) 

 

 

iv. Prise en charge réalisée en fonction du diagnostic  

• Actes endodontiques et restaurateurs 

 

Pour la plupart des diagnostics principaux tels que les abcès d’origine endodontique, les 

cellulites ainsi que la parodontite apicale aigue, le praticien de garde réalisait une ordonnance 

sans réaliser un acte clinique. En revanche, pour certaines pathologies comme la pulpite aigue 

irréversible, le syndrome du septum ou les fractures dentaires sans traumatisme associé 

(restauration coronaire importante), l’acte le plus souvent effectué différait de la simple 

prescription. Dans le cadre d’une pulpite aigue irréversible, une pulpotomie d’urgence a été 

réalisée dans 153 cas sur 250 (soit 61.2%), pour 122 patients elle était accompagnée d’une 

prescription. Une ouverture de la chambre pulpaire associée à un parage canalaire a été 
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effectuée dans 29 cas (soit 11.6%), cet acte a été accompagné à une prescription pour 21 

patients. Seize pulpotomies thérapeutiques (soit 6.4%) ont été effectuées ainsi que cinq 

pulpectomies (2%). Lors d’un syndrome du septum, des débridements accompagnés d’une 

ordonnance étaient effectués dans 39 cas sur 66 (soit 59.1%). Pour les fractures sans 

traumatisme (fracture dentaire associée à une restauration de taille importante ou à une lésion 

carieuse), l’avulsion était la solution la plus choisie. 17 avulsions ont été réalisées et 

accompagnées d’une ordonnance, 4 ont eu lieu sans prescription. On recense ainsi 21 avulsions 

pour 64 fractures, soit 34.4%. 

• Hémorragies 

Enfin lorsque le patient se présentait avec une hémorragie, l'hémostase était réalisée sur place 

dans 32 cas sur 42 hémorragies totales (soit 76.2%) et était accompagnée d’une ordonnance 

pour 30 personnes (soit 71.4%). (Fig.15) 
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Figure 15 : Actes réalisés en fonction des principaux diagnostics (n= 2668) 

 

• Traumatismes  

Dans le cadre des traumatismes, dans 62 cas (soit 20%), le praticien de garde a réalisé une 
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Pour 66 patients (21.3%), une restauration (composite ou ciment verre ionomère (CVI)) a été 

réalisée, ainsi qu’une prescription pour 50 patients.  

Une contention a été réalisée pour 43 patients (soit 13.9%), avec une ordonnance pour 40 

patients.  
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Une prescription seule a été délivrée pour 38 patients (soit 12.3%). Dans ce cas-là, aucun 

certificat médical initial n’est rédigé. Aucune prescription ni aucun certificat n’a été réalisé pour 

sept patient (2.3%).  

Pour 31 patients (soit 10%), la solution la plus pérenne s’avérait être l’avulsion, complétée par 

une ordonnance pour 28 patients.  

Enfin pour 26 patients (soit 8.4%), aucune prescription ne leur a été délivrée, seuls des conseils 

ont été dispensés et un certificat médical initial a été rédigé. (Fig.16) 

 

Figure 16 : Actes réalisés dans le cadre des traumatismes dentaires (n=310) 

 

v. Prescription médicamenteuse  

La prescription la plus couramment réalisée (30.1%) était une antibiothérapie (ATB) de 

première intention associée à un antalgique (A) de palier 2, puis avec 15.4%, une 

antibiothérapie de première intention toujours mais, avec cette fois-ci, un antalgique de palier 
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1. Ensuite venait, la prescription d’un antalgique de palier 1 seul avec 11.6%. En quatrième 

position avec 10%, on retrouvait une antibiothérapie de seconde intention associée à un 

antalgique de palier deux. On retrouvait les antalgiques de palier deux seuls avec 6% en 

cinquième position. Juste derrière on trouve les prescriptions d’anti inflammatoires non 

stéroïdiens (AINS) associées à un antalgique de pallier un pour 5,4%. (Fig.17) 

L’ensemble des prescriptions réalisées au cours de cette étude est disponible en Annexe VI.  

 

Figure 17 : Prescription réalisée lors de l'examen clinique (n=2646) 

 

vi. Prescription médicamenteuse en fonction du diagnostic  

Pour la parodontite apicale aigue (PAA), mais aussi pour les abcès d’origine endodontique 

(AAA) ainsi que pour ceux d’origine parodontale (ABCES), la prescription la plus souvent 

réalisée, dans 774 cas (soit 29.3%), était un antibiotique de première intention associé à un 

antalgique de palier deux pour 562 patients (21.2%) ou à un antalgique de palier un pour 182 

patients (6.9%).  
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Dans le cas des cellulites (CEL) (n=304), la prescription la plus souvent retrouvée, pour 110 

patients (soit 36.2%), est un antibiotique de seconde intention associé à un antalgique de palier 

deux.  

Pour les hémorragies (HEM), la prescription la plus souvent réalisée, pour 30 patients, était 

l’acide tranexamique (Exacyl) est l’ordonnance de choix face à une telle situation.   

En ce qui concerne les pathologies inflammatoires pulpaires comme les pulpites qu’elles soient 

réversibles (PAR) ou irréversible (PAI) (n=319), les anti-inflammatoires étaient les molécules les 

plus répandues avec 85 cas (soit 26.6%). Dans certains cas de pulpite, quand la pulpotomie 

d’urgence était réalisée, aucune ordonnance n’était délivrée au patient. 

Les antalgiques de premier niveau étaient, eux, le plus souvent prescrits (6.2%), dans le cadre 

des traumatismes dentaires (T). (Fig.18) 
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Figure 18 : Prescription médicamenteuse en fonction du diagnostic (n=2646) 

vii. Cotation  
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d’étudiant note seulement C pour consultation ou CU pour une consultation majorée. Ce sont 

ensuite les secrétaires du service de jour qui, lorsqu’elles rentraient la facturation, devait 

ajouter la majoration adaptée à la consultation.  

Au total 964 (soit 34.6 %) consultations sans majoration ont été comptabilisées contre 1801 

(soit 64.6 %) consultations majorées. Seulement 11 données (soit 0.4%) étaient absentes au 

niveau des cotations. Très peu de cotation (0.7%) différente de la consultation ont été 

envoyées en facturation. (Fig. 19) 

 

Figure 19 : Acte côté (n=2786) 

VII. Discussion  

 

Au début des années 2000, les études concernant le profil des patients et l’activité des services 
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urgences de journée en semaine sur cette période de 12 mois n’ont pas été intégrées dans 

cette évaluation. 

Le service d’urgence dentaire de jour et de nuit du CHU de Clermont-Ferrand cumule 14 234 

consultations pour l’année 2021. Durant la période étudiée, 2797 consultations ont eu lieu en 

dehors des horaires d’ouverture de la Permanence de Soins, ce qui représente 19.7 % de 

l’ensemble des consultations du service hospitalier d’urgence de Clermont Ferrand.   

La moyenne mensuelle est de 236 consultations par mois. Ce nombre important de 

consultation en urgence peut s’expliquer par une négligence des soins réguliers de la part des 

patients, une diminution du nombre de praticiens libéraux avec en parallèle une augmentation 

de la précarité. Une désinformation quant aux remboursements effectués par la Sécurité 

Sociale pourrait inciter les patients à consulter uniquement en cas de douleurs.  La période 

estivale ainsi que le mois d’Avril représentent à eux seuls 28.8% de l’ensemble des 

consultations d’urgence sur l’année pour le service de nuit et week end.  

Les trois zones scolaires étaient en vacances pendant 15 jours durant la période d’avril et 

pendant plusieurs semaines sur juillet et août. Les vacances entraînent des flux de déplacement 

à l'intérieur du territoire. Les patients sont donc dans une région différente de celle de leur 

dentiste traitant et donc incités à consulter les services d’urgences. Les patients résidants dans 

le Puy De Dôme peuvent eux aussi, être contraints à consulter les services d‘urgences dentaire 

de leur propre région si leur dentiste traitant est lui en vacances. Ceci peut expliquer une 

augmentation du nombre de consultation durant la période estivale ainsi que le mois d’avril.   

 

Comme dans la majorité des publications sur le sujet, une prédominance de population 

masculine est retrouvée dans cette étude. La littérature est en concordance avec le constat que 

les hommes viennent majoritairement consulter les services d’urgence (2,3,5,15–17). Les 
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hommes ont des conduites plus à risques et sont plus souvent demandeurs de soins dans les 

structures d’urgences que les femmes. Ce déséquilibre s’estompe néanmoins au fil des années. 

Quelques études présentent quand même une prédominance féminine (18,19). 

La tranche d’âge la plus représentée dans cette étude est celle des 20-29 ans. Ce résultat est en 

concordance avec les résultats d’études similaires (2,5,13,15,17).   Cette tranche d’âge 

regroupe de nombreux étudiants et jeunes actifs qui ne sont pas encore établis. La pratique 

d’activités sportives, les sorties nocturnes associant ébriété, rixe et conduite à risque (accident 

de la voie publique (AVP), prise de drogue…) peuvent majorer la fréquence des traumatismes 

bucco-dentaires. De plus, cette génération (20-29 ans) sait se renseigner et se déplacer pour 

venir consulter. Une augmentation est également à noter chez les plus jeunes, entre 5 et 10 

ans, sans doute lié à la pratique d’activité sportive. 

Le patient type consultant les urgences dentaires de nuit et de weekend est donc un homme 

âgé d’une trentaine d’année.  

 

Certains patients ont fréquenté le service d’urgence plusieurs fois au cours de l’année 2021. Un 

échec de traitement, par exemple, une prescription de première intention qui ne fonctionne 

pas et qu’il faut donc modifier pour une de seconde intention, peut-être une première raison à 

la fréquentation des patients. En second lieu, ces patients peuvent ne pas avoir de suivi régulier 

et consulter uniquement les services d’urgences.  

Malheureusement, les personnes fréquentant les services d’urgences bucco dentaires de 

manière régulière sont ceux ayant un état buccodentaire précaire et nécessitant de nombreux 

soins. Certaines études (16), classent la population consultant en urgence en deux groupes : le 

premier ou l’on retrouve des patients très inquiets de voir leur état s’aggraver et qui consultent 

leur dentiste avant même d’avoir une douleur intense et le groupe constitué de patients 
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n'ayant pas de suivi régulier et consultent seulement lors d’urgence douloureuse ou 

infectieuse. Les patients vus en garde peuvent ne pas tous avoir un chirurgien-dentiste traitant, 

cette patientèle représente donc une catégorie à risque quant à la continuité de soins post 

urgences.  Elle peut donc être amener à consulter de nouveau pour la même raison ou pour 

une aggravation de la pathologie initiale quelques mois plus tard. 

Consulter dans le cadre de l’urgence dépend donc du sexe, de l’âge, du suivi régulier ou non. 

 

En ce qui concerne la caisse d’appartenance du patient, la plupart des patients possèdent une 

carte vitale. Le plus souvent celle-ci appartient à une personne de sexe féminin. Les enfants de 

moins de 16 ans sont souvent sous le numéro de Sécurité Sociale de la mère, ce qui peut aussi 

expliquer ce résultat. En ce qui concerne l’appartenance à la CMU (nouvellement appelé C2S), il 

existe un biais car le patient possède un numéro semblable à celui d’un numéro de sécurité 

sociale classique. Si les praticiens ne le précisaient pas sur la feuille papier, l’information était 

perdue.  

 

Les patients vus durant l’année 2021 dans le service d’astreinte ont présenté diverses 

pathologies bucco-dentaires. Parfois le diagnostic établi par l’interne de garde sur la feuille 

n’était pas clair pour l’opératrice. Les opératrices se sont donc accordées pour définir certains 

diagnostic grâce à des symptômes rapportés par le patient et, eux, bien renseigné sur la fiche. 

Le diagnostic ainsi établi a permis de déterminer le degré de gravité de l’urgence et de définir 

un traitement spécifique. Les urgences odontologiques prises en charge en milieu hospitalier 

sont d’ordre algique, traumatique, infectieuse et hémorragique. Deluke définit en 1976 les 

soins dentaires d’urgences comme « consistant à traiter les hémorragies, la détérioration des 
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voies aériennes supérieures, les traumatismes, les infections ou inflammations aiguës, 

impliquant les structures orales et maxillo-faciales et mettant en jeu la vie d’un patient ou 

altérant de façon conséquente le fonctionnement de ces structures » (20). 

Dans de nombreux articles (2,17), ce sont principalement les urgences infectieuses et 

traumatiques qui prédominent. Dans ce travail, les abcès apicaux aigus (15,18), les cellulites et 

les parodontites apicales aigues suivis des traumatismes sont les motifs de consultation en 

urgence les plus fréquemment retrouvés. Une étude (3) relève les urgences inflammatoires 

comme prédominantes aux dépends des urgences infectieuses. Il y a certaines urgences 

« majeures » telles que les traumatismes dentaires, les hémorragies, ou encore les cellulites et 

en particulier les cellulites mandibulaires, pour lesquelles, la prise en charge ne doit pas être 

différée dans le temps. En effet, pour ces urgences, le délai de consultation peut créer une 

réelle perte de chance pour les patients. Pour les personnes ayant un emploi avec des horaires 

« classiques » dit communément de bureau, il peut s’avérer que l’astreinte soit la seule solution 

pour obtenir un rendez-vous, pour soulager la douleur au sein du service odontologique du 

CHU d’Estaing.  

Dans la plupart des cas, la consultation d’urgence se solde par une prescription seule. Ceci peut 

être expliqué par une nécessité de refroidir une infection, ou de baisser le seuil douloureux par 

une prescription antalgique avant d’intervenir. Pour les processus infectieux tels que la 

parodontite apicale aigue, les abcès endodontiques, ou encore les cellulites, la tendance 

principale a été des prescriptions antibiotiques. C’est le cas dans de nombreux articles (2,5,17). 

Ce type de molécule est largement prescrit en France en comparaison avec nos voisins 

Européens. 
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Une ouverture de la chambre pulpaire associé ou non à un parage et un traitement provisoire 

ou définitif a été réalisé dans 81.2% des cas de PAI (203 sur 250), dans 9.3% des cas de PAA (25 

cas sur 269) et dans 9.4% des cas d’AAA (68 cas sur 727). Or l’ouverture de la chambre pulpaire 

ainsi que le parage canalaire semble être la meilleure solution pour soulager da manière rapide 

et efficace le patient.  Pour ce qui est des traitements partiels, la question du suivi pose aussi un 

problème. Certains patients ne reviendront pas terminer le soin pour qu’il soit étanche et donc 

pérenne dans le temps. Les données manquantes sur le traitement réalisé lors de la 

consultation d’urgence sont en nombre important puisqu’elles représentent 4,6% de 

l’ensemble des prises en charge réalisées en 2021 et constituent un problème sur le plan 

médico-légal.  

Ce travail a mis en évidence l’absence de CMI dans certains cas de traumatismes (14.5%), le 

praticien d’urgence évaluant la gravité du trauma comme minime et sans conséquence 

potentielle future. Il semble nécessaire d’informer les praticiens de la nécessité médico-légale 

de ce document et des ses tenants et aboutissants (à qui envoyer le CMI, sous quel délai…).  

 

Jusqu’en juillet 2021, l’interne de permanence était seul. Cet aspect de l’astreinte peut être 

souligné pour réaliser les actes de chirurgie, lors de la mise en place d’une contention post 

traumatisme dentaire, ou lors de la gestion d’une hémorragie au niveau bucco-dentaire.  La 

mise en place d’un binôme de praticiens (un interne et un externe de 5 ou 6ième année) depuis 

juillet 2021 permet de mieux prendre en charge ce type de gestes d’urgences.  

 

Ce travail présente des limites et des biais dus aux caractéristiques de l’étude. Le grand nombre 

de dossiers incomplets, vides, mal renseignés voir même égarés pourrait aboutir à des 

difficultés de suivi des patients mais également à des problèmes administratifs et médico 
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légaux. Le manque d’informatisation (dossier papier) et de digitalisation des données 

(radiographie argentique encore en cours durant l’année 2021 pour les urgences de nuit et de 

weekend) favorise leurs pertes. Au mois de Novembre 2021, le CHU Estaing a mis à disposition 

des praticiens un développeur de radiographie numérique accompagnés de films 

radiographiques adaptés pour faciliter la prise mais aussi le stockage et la gestion des examens 

radiographiques.  Toujours dans un but d’amélioration, le CHU a pris la décision de numériser le 

service d’astreinte odontologique courant 2022, et plus précisément, en avril 2022. De plus le 

système des fiches d’astreinte a complétement disparu au profit de la mise en plus du système 

de Résumés de Passages aux Urgences (RPU), ayant pour objectif de mieux prendre en compte 

la lourdeur des prises en charge dans les services d’urgence. La saisie du dossier administratif 

ainsi que de la partie clinique est à l’heure actuelle totalement informatisée. 

 

Les questionnaires étant saisis manuellement, l’erreur humaine est donc possible pouvant 

entraîner des doubles saisies. 

Il était intéressant de savoir si la catégorie socio-professionnelle des patients pouvait être reliée 

à leur fréquentation du système d’urgence. Un biais assez conséquent réside au niveau du 

relevé des informations concernant la CSProf. Peu de dossiers étaient renseignés peut-être dû à 

l’inconfort des internes à poser cette question dans le cadre d’une consultation d’urgence, 

associant stress et douleur pour le patient.  De plus, cette rubrique a disparu des questionnaires 

mis à leur disposition en cours d’année 2021.  

 En ce qui concerne le nombre de radiographies, ce nombre peut être sous-évalué. En effet, 

jusqu’au 18 novembre 2021, les clichés radiographiques intra oraux étaient réalisés en 

argentique et devaient être agrafés aux fiches patients. Or, avec les multiples manipulations de 

ces fiches, certaines radiographies ont pu se détacher et être perdues. De plus, certains week-
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ends, un interne peut voir jusqu’à 20-25 patients à la journée. Dans un tel contexte, le temps de 

développement du cliché argentique n’est pas négligeable et peut inciter, pour certaines 

urgences, à ne pas en réaliser. Avec la digitalisation des radiographies, le nombre de clichés 

égarés devrait diminuer et le nombre de clichés pris devrait augmenter grâce à la rapidité de 

développement.  

 

Ce travail a permis de mettre en lumière plusieurs pistes d’amélioration. L’internat en 

odontologie comporte trois spécialités différentes avec des internes issus de facultés 

différentes (médecine/odontologie, 16 UFR en France). Dans le but d’harmoniser les pratiques 

et la prise en charge des patients, il serait utile de proposer à l’ensemble des internes des 

formations et des travaux pratiques avec entrainement sur les simulateurs dentaires utilisés en 

pré-clinique (Cre@teeth).  

Dans un souci d’amélioration et d’uniformisation des consultation avec le nouvel outil RPU qui 

semble actuellement peu adapté aux urgences dentaires, ce travail propose une nouvelle liste 

permettant d’entrer le diagnostic principal et ainsi de compléter de façon précise le dossier 

médico-légal du patient (Annexe VII). Cela permettrait aussi de faciliter la suite de ce travail et 

d’extraire des statistiques plus précises.  

Il serait intéressant de connaitre l’information du ré adressage des patients vers leur chirurgien-

dentiste traitant ou bien vers le service d’odontologie du CHU Estaing. Il semble alors 

indispensable de savoir si les patients ont un chirurgien-dentiste traitant ou non afin d’éviter 

une errance thérapeutique. Cette information pourrait être intégré aux questionnaires 

numériques mis à disposition des praticiens, sous la forme d’une simple case à cocher.  

Dans le cadre ou le patient a un dentiste traitant, un courrier type pré renseigné et à choix 

multiples pourrait être mis à disposition des praticiens d’urgence (Annexe VIII). Ceci permettrait 
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d’informer les confrères libéraux du diagnostic établi lors de consultation et des actes réalisés 

en urgence, afin d’améliorer la continuité des soins et de limiter la perte d’informations. 
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VIII. Conclusion  

Aucune enquête n’avait encore été effectuée pour connaître les caractéristiques des patients 

consultant en urgence de nuit, de jour férié et de week-end dans le service Odontologie du CHU 

Estaing et pour décrire l’activité de ce service d’urgence. Ce travail a pour but d’apporter des 

clefs afin de conduire au perfectionnement de cette activité. 

 

Cette ligne d’astreinte permet une prise en charge adaptée aux besoins des patients puisqu’elle 

représente un cinquième des consultations de l’ensemble du service d’urgence dentaire 

proposé par le CHU Estaing de Clermont-Ferrand. Cette astreinte répond bien à un besoin de 

prise en charge des urgences bucco-dentaire en dehors des heures d’ouverture des cabinets 

libéraux et du service d’odontologie. Il est à remarquer que si l’intérêt d’une activité d’astreinte 

ou de garde odontologique est généralement admis, son perfectionnement ainsi que son bon 

déroulement, restent délicats car de nombreux problèmes d’ordre médicaux, technique, 

administratif ou encore financier se posent. Les problèmes d’ordre financier pourraient ici être 

atténués grâce à un système de cotation plus juste. 
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X. Annexes  

Annexe I : Fiche d’astreinte utilisée lors du deuxième semestre de l’année 2021 
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Annexe n° II : Actes pouvant être coté dans le système RPU actuellement 
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Annexe III : Ensemble des pathologies de la patientèle 

Pathologies  Nombre de Pb de santé Pourcentage de Pb de santé 

Diabète 48 1,72% 

Diabète + Autres 23 0,82% 

Insuffisance rénale / surrénalienne 5 0,18% 

Cardiaque 65 2,32% 

Cardiaque + Autres 17 0,61% 

Psychologique 42 1,50% 

Psychologique+ Autres 5 0,18% 

Cancer 20 0,72% 

Asthme  67 2,40% 

Asthme + Autres 5 0,18% 

Aaa 120 4,29% 

Aucun 2096 74,94% 

Autres 255 9,12% 

Enceinte 29 1,04% 

Total général 2797 100,00% 
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Annexe IV : Diagnostic principaux et secondaires réalisés lors de l’astreinte dentaire  

Diagnostic Nombre de Diag  Pourcentage de Diag 

Abcès apical aigu 727 25,99% 

Abcès parodontal 119 4,25% 

Alvéolite sèche 14 0,50% 

Alvéolite suppurée 20 0,72% 

Autres 76 2,77% 

Cellulite 31 1,11% 

Cellulite du 21ème jour  6 0,21% 

Cellulite génienne basse 159 5,68% 

Cellulite génienne haute 108 3,86% 

Douleur d’éruption dentaire 18 0,64% 

Douleur suite de soins 26 0,93% 

Fracture sans traumatisme 64 2,29% 

Gingivite 24 0,86% 

Hémorragie  42 1,50% 

Infection suite à une intervention 17 0,61% 

Lésions carieuses 26 0,93% 

Mobilité 19 0,68% 

Nécrose 15 0,54% 

ODF 28 1,00% 

Parodontite apicale aigue 269 9,62% 

Pulpite aigue irréversible  250 8,94% 

Pulpite aigue réversible  69 2,47% 

Parulie  44 1,57% 

Pas d'urgence 25 0,89% 

Péricoronarite  130 4,65% 

Polycarié  31 1,11% 

Urgence prothétique  23 0,82% 

Perte d’un soin 13 0,46% 

Racine + Abcès  27 0,97% 

Syndrome du septum 66 2,36% 

Traumatisme 310 11,08% 

Total général 2797 100,00% 
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Annexe V : Actes principaux et secondaire effectuées par les praticiens  

Actes Nombre d’Actes Pourcentage des Actes 

-Autres 94 3,36% 

--> Maxillo 28 1,00% 

Données absentes 129 4,61% 

Anesthésie de confort + P 59 2,11% 

Autres 46 1,64% 

Avulsion 16 0,57% 

Avulsion + P 78 2,79% 

Conseil 31 1,11% 

Conseil + P 64 2,29% 

Contention + P 40 1,43% 

Curetage + P 70 2,50% 

Débridement + P 138 4,93% 

Déjà P 13 0,46% 

Déjà P --> Changement 26 0,93% 

Drainage + P 99 3,54% 

Hémostase + P 30 1,07% 

Ouverture 12 0,43% 

Ouverture + P 69 2,47% 

P 1393 49,80% 

Pulpo d'urgence 32 1,14% 

Pulpo d'urgence + P 146 5,22% 

Pulpo thérapeutique 17 0,61% 

Restau 28 1,00% 

Restau + P 80 2,86% 

Rien 36 1,29% 

Sous occlusion + P 23 0,82% 

Total général 2797 100,00% 
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Annexe VI : Ensemble des prescriptions effectuées lors de l’astreinte  

Prescriptions Nombre de Prescriptions Pourcentage des Prescriptions 

Aucune 286 10,23% 

ATBI + A1 408 14,59% 

ATBI + A2 796 28,46% 

ATBI + AINS + A1 37 1,32% 

ATBI + AINS + A2 9 0,32% 

ATBII + A1 110 3,93% 

ATBII + A2 264 9,44% 

ATBII + AINS + A1 15 0,54% 

ATBII + AINS + A2 6 0,21% 

AINS + A1 142 5,08% 

AINS + A2 15 0,54% 

A1 307 10,98% 

A2 159 5,68% 

Autres 92 3,29% 

Données absentes  151 5,40% 

Total général 2797 100,00% 
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Annexe n° VII : Proposition d’un nouveau RPU 
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Annexe VIII : Courrier confrère type  
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Etude rétrospective de l’activité de la permanence de 
nuit et de week-ends au sein du CHU Estaing de 

Clermont-Ferrand sur l’année 2021 

 

Résumé 

Contexte : En France, la prise en charge des urgences bucco dentaires est assurée par le secteur libéral mais 

aussi par les services publics tel que l’hôpital Estaing du CHU de Clermont Ferrand. Il existe sur le territoire, une très 

grande hétérogénéité concernant la gestion et la disponibilité des praticiens. Le service odontologique du CHU assure 

lui, une permanence des soins 7j/7 et 24h/h. Les informations sur ce type de consultations sont assez pauvres malgré 

quelques publications Françaises plus récentes.  

Objectif : Ce travail a pour but de faire un premier état des lieux de cette activité d’astreinte. La fréquentation du 

service, les caractéristiques socio démographiques, socio-économiques de la patientèle, la consultation avec son 

anamnèse mais aussi les actes cliniques seront étudiés.  

Méthode : Etude rétrospective sur 12 mois (année civile 2021) de l’activité du service d’astreinte. Pour cela 

récolte des données grâce à la récupération des fiches d’astreinte, saisie sur un tableur afin de pouvoir extraire des 

statistiques simples.  

Résultat : La récolte de 2797 fiches a été réalisés. Dans cette étude, nous obtenons une plus grande proportion 

d’homme que de femme. L’âge moyen de la patientèle est de 30 ans. Les consultations sont en plus grand nombre 

en période estivale. La principale raison pour laquelle les patients viennent consulter est une pathologie infectieuse 

puisqu’il s’agit des abcès apicaux aigus. Le plus souvent la délivrance d’une ordonnance contenant un antibiotique, 

sans acte clinique est réalisée. 

Conclusion : Cette astreinte permet une prise en charge rapide et adaptée, elle répond à un besoin de santé 

publique. La nécessité de poursuivre cette activité est accordée. Cependant, des pistes d’amélioration peuvent être 

discutées. 

RUBRIQUE DE CLASSEMENT : Etude dentaire 

MOTS CLES : Urgence dentaire, permanence de soins, astreinte dentaire, service public, 

traitements de la douleur, pathologies dentaires  

KEYS WORDS : Dental ermegencies, After-Hours care,  Dental strain, Public service, Pain 

management, Tooth diseases  

 


